REGLEMENT NO : 128-94

RELATIF A LA FERMETURE DU CHEMIN LEFAIVRE SUR PARTIE DES LOTS 378,
469A, 417, 416, 414 ET 413

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT
CONSIDERANT

QUE CE CONSEIL A CONVOQUE PAR AVIS PUBLIC A L"UNE
DES SES SEANCES ET ENTENDU LES CONTRIBUABLES
INTERESSES A LA FERMETURE DU CHEMIN LEFAIVRE DONT
L*EMPRISE EST SITUEE SUR PARTIE DES LOTS 378, 469A,
417, 416, 415, 414 ET 413 DU CADASTRE OFFICIEL DE LA
PAROISSE NOTRE-DAME DE BON SECOURS CIRCONSCRIPTION
FONCIERE DE PAPINEAU ;

QUE PAR RESOLUTION ADOPTEE LE 6 SEPTEMBRE 1904 LE
CONSEIL ORDONNAIT L®ESTIMATION D"UN CHEMIN DE VINGT
PIEDS (20") DE LARGEUR SUR LE LOT 378 DU CADASTRE
OFFICIEL DE LA PAROISSE NOTRE-DAME DE BONSECOURS,
CIRCONSCRIPTION FONCIERE DE PAPINEAU ;

QUE PAR RESOLUTION ADOPTEE LE 3 OCTOBRE 1904, LE
CONSEIL APPROUVAIT LE RAPPORT DES ESTIMATEURS
RELAT1F A L"EXPROPRIATION DU CHEMIN SUR LE LOT 378
DU CADASTRE OFFICIEL DE LA PAROISSE NOTRE-DAME DE
BONSECOURS, CIRCONSCRIPTION FONCIERE DE PAPINEAU ;

QUE L”ARRETE EN CONSEIL NUMERO 900 DU 16 SEPTEMBRE
1959 DECRETAIT CHEMIN DE COLONISATION LE CHEMIN
TRAVERSANT LES LOTS 307 COTE EZILDA, 378, 417,
416, 415 ET 413 COTE ANGELE ;

QUE PAR DECRET NUMERO 309 DU 2 MARS 1988, LE
CHEMIN DONT L’EMPRISE EST SITUEE SUR LES LOTS CI-
DEVANT A CESSE D”ETRE UN CHEMIN DE COLONISATION ;

QUE PAR ACTE ENREGISTRE LE 6 AVRIL 1988 A LA
CIRCONSCRIPTION FONCIERE DE PAPINEAU SOUS LE
NUMERO 201700, LE MINISTERE DES TRANSPORTS A CEDE
A LA MUNICIPALITE DE LA PAROISSE NOTRE-DAME DE
BONSECOURS, PARTIE NORD, SES DROITS SUR L’EMPRISE
DE CET ANCIEN CHEMIN DE COLONISATION AINSI QUE LES
OUVRAGES ROUTIERS ;

QUE CE CHEMIN N7EST PLUS D?USAGE PUBLIC ET
GENERAL ;

LES ARTICLES 737, 797 ET 852 DU CODE MUNICIPAL ;
QU*AVIS DE PRESENTATION DE CE REGLEMENT A ETE

DONNEE A UNE SEANCE ANTERIEURE DE CE CONSEIL,
TENUE LE 4 MAI1 1994 ;

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER DENIS BEAUCHAMP
IL EST APPUYE PAR MME. LA CONSEILLERE SYLVIE BLAIS

QUE

LE REGLEMENT NUMERO 128-06-94 SOIT ET EST ADOPTE A
LA MAJORITE ET ;

IL EST EN CONSEQUENCE :



ORDONNE ET STATUE PAR LE PRESENT REGLEMENT DE CE
CONSEIL PORTANT LE NUMERO 128-06-94 ET CE CONSEIL
ORDONNE ET STATUE COMME SUIT :

ARTICLE 1 LE PRESENT REGLEMENT PORTE LE TITRE DE REGLEMENT
RELATIF A LA FERMETURE DU CHEMIN LEFAIVRE ;

ARTICLE 2 PAR LE PRESENT REGLEMENT LE CONSEIL ORDONNE LA
FERMETURE DU CHEMIN LEFAIVRE DESIGNE COMME SUIT :

UN CHEMIN CONNU EST DENOMME CHEMIN LEFAIVRE D’UNE LARGEUR DE
QUARANTE PIEDS MESURE ANGLAISE 40 PI. M.A. EST SITUE SUR LE
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITE DE LA PAROISSE NOTRE-DAME DE
BONSECOURS PARTIE NORD CADASTRE OFFICIEL DE LA PAROISSE NOTRE-DAME
DE BONSECOURS ET PLUS PARTICULIEREMENT DECRIT COMME SUIT :

PRENANT SON ORIGINE SUR LA PARTIE EXTREME SUD DU LOT 378 DUDIT
CADASTRE PRECISEMENT AU POINT DE RENCONTRE DIDUT CHEMIN AVEC
L”EMPRISE EST DU CHEMIN DE LA COTE ANGELE, DE LA VERS L’EST SUR
LEDIT LOT 378, TRAVERSANT UN RUISSEAU ETANT LA DECHARGE DES EAUX DU
LAC CHARRETTE, DE LA VERS LE NORD-EST PUIS VERS LE NORD SUR LEDIT
LOT 378 POUR TRAVERSER ENSUITE LE COIN NORD-OUEST DU LOT 469A DUDIT
CADASTRE ET SE PROLONGER VERS LE NORD TRANSVERSALEMENT ET SUR LES
LOTS QUATRE CENT DIX-SEPT, QUATRE CENT SEIZE, QUATRE CENT QUINZE,
QUATRE CENT QUATORZE ET QUATRE CENT TREIZE (LOTS 417, 416, 415, 414
ET 413) DUDIT CADASTRE JUSQU’A LA LIGNE SEPARATIVE DES LOTS 412 ET
413.

LEDIT CHEMIN EST SITUE A ENVIRON DEUX CENT CINQUANTE METRES (250 M.)
A L”EST DU LAC CHARRETTE ET A ENVIRON SOIXANTE METRES (60 M.) A
L>EST DU LAC LACROIX, SON AXE ETANT SENSIBLEMENT PARALLELE A LA RIVE
EST DESDIT LACS.

CE CHEMIN EST IDENTIFIE EN ROUGE AU PLAN ANNEXE AU PRESENT REGLEMENT
POUR EN FAIRE PARTIE INTEGRANTE.

ARTICLE 3 LE PRESENT REGLEMENT ENTRE EN VIGUEUR CONFORMEMENT A
LA LOI.

ADOPTE A LA MAJORITE LE 1 JUIN 1994

PAUL RACICOT GILLES GIGNAC
MAIRE SECRETAIRE-TRESORIER



